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ARTICLE 2 – MISSION & ÉQUIVALENCE 
 

2.2.2 La série peut imposer un BOP (Balance of Performance) à n’importe quel 
moment à une voiture ou à un groupe de voitures (s) ciblée (s) à la 
discrétion de la série SPC sans possibilité d’appel ou de protêt. 
La série SPC communiquera à la fin d’une séance et / ou journée de 
compétition avec toute équipe qui est en dehors de la zone de 
performance de sa catégorie avec un courriel. Ce courriel sera un rapport 
simplifié et présenté en temps excédentaires réalisé par une firme 
indépendante externe.  

 
 
 
 

ARTICLE 2 – MISSION - EQUALIZATION 
 
2.2.2 The series may impose a BOP (Balance of Performance) at any time on a 

targeted car or group of car(s) at the discretion of the SPC series without 
the possibility of appeal or protest. 
The SPC series will communicate with any team outside the performance 
range of its category at the end of a session and/or competition day via 
email. This email will include a simplified report, presenting excess times, 
prepared by an independent external firm.  

 


